
 

 

 

AMAP'Oull' – contrat Pâtes / Pains 2024 

Contrat d’engagement mutuel 

(valable de janvier à décembre 2024) 

Ce contrat, organisé par l’AMAP'Oull', est régi par les statuts et le règlement intérieur de l’association. 

 

Il est établi entre : 
SARL Menajoc 
2 chemin des Terreaux, 69960 Corbas 
Dénommée « le producteur » 
et 
______________________________________________, membre adhérent-e de l’AMAPOull' 
demeurant _______________________________________________ 
téléphone : ________________________ e-mail : _________________________________ 
Dénommé « l’Amapien-ne » 
 

 
Engagement Amapien-ne 
L’appellation « AMAP » est conditionnée à l’adhésion au réseau des AMAP sur la région appelé AMAP-
AURA ; ce réseau assure les lieux de distribution, accompagne les AMAP, met en place des outils d’aide à la 
gestion et à la communication.  

Un chèque d’un montant de 15 euros est à adresser à l’ordre de AMAP-AURA et sera collecté par un référent 
amapien (1 seule adhésion annuelle quel que soit le nombre de contrats). 

 

Engagement réciproque 
Le producteur s’engage à fournir, aux dates prévues au contrat, un panier de produits de son exploitation et de 
sa production. 
Il s’engage à tout mettre en œuvre pour respecter la quantité et la qualité des produits prévus. 

L’Amapien-ne s’engage à acheter l’ensemble des paniers prévus au contrat. 
Il-Elle accepte les conséquences d’aléas climatiques ou autres pouvant avoir un impact sur la qualité et la 
quantité de produits dans le panier. 
Un dialogue permanent est établi entre le producteur et l’Amapien-ne afin de résoudre les problèmes éventuels 
sur les récoltes à venir et d’échanger sur les produits, la production. 

 
Modalités de distribution 
Les distributions sont effectuées exclusivement au Parc Saint Viateur, 3 Rue Henri Barbusse (69600 Oullins), 
le Mardi soir entre 18 h 00 et 19 h 30 (ou 19h, durant l'hiver). 
Il est possible que quelqu’un d'autre (adhérent-e ou non) vienne chercher le panier à la place de l’Amapien-ne. 
Etant donné la période très limitée du présent contrat, tout panier prévu et non récupéré à la fin de la 
distribution sera perdu pour l’Amapien-ne, aucun panier ne sera remboursé. 
 
Composition des paniers et calendrier 
Les paniers sont mensuels et peuvent être différents chaque mois selon les choix de l’Amapien-ne précisés 
dans les tableaux suivants. 

 



 

Dates de livraison 9 janvier 13 février 12 mars 16 avril 14 mai 11 juin 

Article Temps de 
cuisson 

Prix 
unitaire 

Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due 

Fusilli 
(sachet 700 g) 

3/4 min 4,50 €             

Macaroni 
(sachet 700 g) 

7 min 4,50 €             

Conchiglie 
(sachet 700 g) 

7 min 4,50 €             

Casarecce 
(sachet 700 g) 

9/10 min 4,50 €             

Gigli 
(sachet 700 g) 

3/4 min 4,50 €             

Orecchiette 
(sachet 700 g) 

9 min 4,50 €             

Radiatori 
(sachet 700 g) 

5 min 4,50 €             

Pain multigraines 
(env. 500 g) 

/ 3,30 €             

Pain multigraines 
(env. 1 kg) 

/ 6 €             

Pain semi-complet 
(env. 500 g) 

/ 3,30 €             

Pain semi-complet 
(env. 1 kg) 

/ 6 €             

Pain petit épeautre 
(env. 400 g) 

/ 3,30 €             

Fougasse 
(pistou/ail/câpres/olives 

noires, env. 300 g) 
/ 5 €             

Brioche "parisienne" 
100 % bio (env. 400 g.) 

/ 5,80 €             

Farine T80 
(sac scellé de 3 kg) 

/ 9 €             



 

Dates de livraison 9 janvier 13 février 12 mars 16 avril 14 mai 11 juin 

Article Temps de 
cuisson 

Prix 
unitaire 

Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due 

Pois chiches en bocal 
(330 g) 

/ 2,50 €             

Pois chiches 
"apéro" piment soufflés 

aromatisés (90 g) 
/ 3,50 €             

Pois chiches 
"apéro" poivre 5 baies 
soufflés aromatisés (90 g) 

/ 3,50 €             

Pois chiches 
"apéro" sel/sésame 

soufflés aromatisés (90 g) 
/ 3,50 €             

Total par livraison                €                €                €                €                €                € 

 
  



 

Dates de livraison 9 juillet 10 septembre 8 octobre 12 novembre 10 décembre 

Article Temps de 
cuisson 

Prix 
unitaire 

Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due 

Fusilli 
(sachet 700 g) 

3/4 min 4,50 €           

Macaroni 
(sachet 700 g) 

7 min 4,50 €           

Conchiglie 
(sachet 700 g) 

7 min 4,50 €           

Casarecce 
(sachet 700 g) 

9/10 min 4,50 €           

Gigli 
(sachet 700 g) 

3/4 min 4,50 €           

Orecchiette 
(sachet 700 g) 

9 min 4,50 €           

Radiatori 
(sachet 700 g) 

5 min 4,50 €           

Pain multigraines 
(env. 500 g) 

/ 3,30 €           

Pain multigraines 
(env. 1 kg) 

/ 6 €           

Pain semi-complet 
(env. 500 g) 

/ 3,30 €           

Pain semi-complet 
(env. 1 kg) 

/ 6 €           

Pain petit épeautre 
(env. 400 g) 

/ 3,30 €           

Fougasse 
(pistou/ail/câpres/olives 

noires, env. 300 g) 
/ 5 €           

Brioche "parisienne" 
100 % bio (env. 400 g.) 

/ 5,80 €           

Farine T80 
(sac scellé de 3 kg) 

/ 9 €           



 

Dates de livraison 9 juillet 10 septembre 8 octobre 12 novembre 10 décembre 

Article Temps de 
cuisson 

Prix 
unitaire 

Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due Quantité Somme due 

Pois chiches en bocal 
(330 g) 

/ 2,50 €           

Pois chiches 
"apéro" piment soufflés 

aromatisés (90 g) 
/ 3,50 €           

Pois chiches 
"apéro" poivre 5 baies 
soufflés aromatisés (90 g) 

/ 3,50 €           

Pois chiches 
"apéro" sel/sésame 

soufflés aromatisés (90 g) 
/ 3,50 €           

Total par livraison                €                €                €                €                € 

 

 Somme  totale à régler :                        € 

 
 
Contacts 
La référente du contrat Pâtes/Pains est : Stéphanie Cini / 
scini@maia-fondations.fr 
Pour toute question ou modification de planning, merci 
de la contacter. 

 
Règlement 
A l’occasion de la signature du présent contrat, l’Amapien-ne s’engage à fournir le règlement 
de l’ensemble du contrat, en maximum 11 chèques, qui seront encaissés chaque mois par la 
SARL Menajoc. Il est possible de faire moins de chèques. 
 
 

 
 
 Fait le _____/_____/_____ à Oullins, 

 
L'Amapien-ne           Le producteur 


